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ETAT DE MISE EN ŒUVRE : PATTEC 
 

 
1. Historique 
 
La décision [(AHG/Dec.156 (XXXVI)] adoptée par les chefs d’Etat et de 
gouvernement africains à Lomé (Togo), en juillet 2000, de mener une campagne 
panafricaine pour l’éradication de la mouche tsé-tsé et de la trypanosomiase 
(PATTEC) découle de la nécessité primordiale de juguler les ravages de la 
trypanosomiase qui est une maladie dévastatrice transmise par la mouche tsé-
tsé et qui affecte sérieusement l’homme et les animaux domestiques. La 
trypanosomiase provoque la mort, la débilité, réduit la productivité, limite 
l’exploitation des terres et constitue un obstacle principal au développement 
socioéconomique de l’Afrique ainsi que dans trente- sept pays d’Afrique 
tropicale et sous-tropicale. Il est reconnu que le problème que pose la mouche 
tsé-tsé et la trypanosomiase s’aggrave rapidement entraînant la maladie du 
sommeil et nagana qui atteignent, selon les rapports, des niveaux significatifs 
en raison de l’inefficacité des produits pharmaceutiques disponibles et du 
manque d’interventions contre la maladie. La décision de lancer la campagne 
destinée à éliminer la maladie de l’Afrique, une fois pour toute, souligne non 
seulement le sérieux et l’importance que les gouvernements africains accordent 
au problème que pose la mouche tsé-tsé et la trypanosomiase, mais indique 
également leur disposition et leur volonté d’assumer la responsabilité 
d’atteindre les objectifs de la décision.  
 
Il a été demandé à la Commission, dans le cadre de la décision, d’initier et de 
coordonner les activités de la campagne et de rappeler aux Etats membres 
leurs obligations individuelles et collectives vis-à-vis des objectifs de l’initiative 
de PATTEC et d’en faire rapport chaque année au Sommet sur l’état 
d’avancement de l’exécution de la campagne. Au terme de l’initiative PATTEC, 
la Commission cherche à mobiliser de nouvelles formes d’organisation, à 
obtenir de nouveaux engagements et à instituer de nouvelles approches afin de 
s’assurer que des actions effectives sont engagées pour atteindre les objectifs 
visés, à savoir éliminer ce fléau de la mouche tsé-tsé et de la trypanosomiase 
sur le continent. Cela ne peut se faire que par la mobilisation des ressources 
humaines et financières nécessaires pour accélérer les activités contre la 
trypanosomiase  avec un accent particulier sur l’importance stratégique des 
droits de propriété, de leadership et l’engagement direct des gouvernements 
africains. La nature multinationale de la campagne contre l’éradication de la 
mouche tsé-tsé et de la trypanosomiase est inhérente à la nature 
transfrontalière du problème de la mouche tsé-tsé et de la trypanosomiase qui 
demande à son tour une coopération et une coordination inter-Etats dans la 
mise en œuvre de PATTEC. L’initiative de mise en œuvre de PATTEC 
nécessitera, par conséquent, le concept d’une coopération multinationale, y 
compris l’exécution des projets conjoints, le partage des ressources en 
infrastructures, l’expertise, etc. entre les pays pour éviter la duplication et les 
problèmes de nature économique tout en encourageant la coopération et en 
renforçant au maximum le pouvoir des synergies.  
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2. Activités entreprises par la Commission dans le cadre de la mise en œuvre de l’initiative PATTEC 
 
Dans le cadre de son mandat de mise en œuvre de l’initiative PATTEC, la Commission à entrepris la coordination des 
activités de la campagne, en s’appuyant d’avantage sur la sensibilisation au sujet des objectifs de l’initiative, mobilisant 
l’engagement et le soutien nécessaire pour obtenir une action effective, rappelant aux Etats membres leurs obligations 
vis-à-vis de la campagne, encourageant la coopération parmi les pays affectés et développant la capacité et l’expertise 
requise pour relever les défis de la campagne. A cet égard, les activités suivantes ont été menées :   
 
 

Période Actions 
 

Résultats/impact 

juillet 2000 
Sommet Togo 

Adoption de la décision de démarrer l’initiative PATTEC 
[AHG/Dec.156(XXXVI)] 

La reconnaissance de l’importance de la 
trypanosomiase et le soutien politique et 
l’engagement ainsi que l’action pour aborder le 
problème ont été reconnus 

décembre 2000 Le groupe de travail des experts africains a été mandaté 
pour élaborer un plan d’action pour orienter le 
processus de mise en œuvre des objectifs de l’initiative 
PATTEC 

Formulation d’un plan d’action pour l’exécution de 
l’initiative PATTEC 

juillet 2001 
Sommet Zambie 

Plan d’action entériné par le Sommet 
[AHG/Dec.169(XXXVII)] 

Plan d’action adressé aux bureaux intéressés dans les 
Etats membres affectés pour sa mise en œuvre.  

août – octobre 
2001 

Demande le consensus pour soutenir le plan d’action et 
sa mise en œuvre de la part des Etats membres et des 
organisations internationales mandatées. 

Soutien général à la mise en œuvre du plan d’action 
PATTEC obtenu des membres affectés, ECOSOC, 
AIEA, FAO et OMS   

octobre 2001 L’initiative PATTEC officiellement lancée lors d’une 
cérémonie à Ouagadougou (Burkina Faso) 

L’an 2001 désigné année de la mouche tsé-tsé pour 
marquer le commencement des efforts renouvelés 
pour aborder le problème de la trypanosomiase  

février 2002 Création du bureau de coordination de la PATTEC au 
niveau de la Commission  

Bureau pour aider la Commission dans son rôle et 
dans son mandat pour mobiliser, organiser et 
coordonner les activités de la campagne d’éradication 
de la mouche tsé-tsé et de la trypanosomiase  

mars 2002 Inauguration du Comité politique et de mobilisation de 
PATTEC  

Comité politique et de mobilisation (PMC) pour servir 
d’organe chargé de superviser et d’orienter les 
activités de la campagne au nom de la Commission et 
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des Etats membres 
avril- décembre 
2002 

Consultation avec les Etats membres et les partenaires 
intéressés y compris la BAD sur la mise en œuvre du 
Plan d’action PATTEC  

Sensibilisation accrue ; en réponse à la demande de 
la Commission, plusieurs pays ont développé leur 
propre stratégie nationale, plans d’action et des 
propositions pour la mise en œuvre de l’initiative 
PATTEC 

octobre 2002- 
avril 2003 

Aide à plusieurs pays pour développer des plans et des 
stratégies nationaux sur la mise en œuvre de l’initiative 
PATTEC dans les pays affectés  

Les pays assistés comprennent : Rwanda, Ethiopie, 
Mali, Ouganda, Burkina Faso, Kenya et Tanzanie 

janvier – 
décembre 2003 

Plusieurs réunions régionales et inter-Etats d’experts de 
haut niveau et des officiels gouvernementaux de 
politique responsables de la lutte contre la mouche tsé-
tsé et la trypanosomiase pour examiner les plans et les 
stratégies et se pencher sur les modalités de 
coopération dans l’exécution des projets d’éradication 
de la mouche tsé-tsé et de la trypanosomiase ont été 
organisées pour différents groupes dans différents pays, 
dont : 

o Les pays de la CEDEAO (Avril 2003)  
o Ethiopie - Soudan (Avril 2003) 
o Angola, Botswana, Namibie, Zambie et Zimbabwe 

(mai 2003) 
o COMESA (Juin 2003)  
o BAD (Août 2003) 
o Afrique du Sud et Mozambique (Septembre 2003) 

Des consultations pour examiner des possibilités de 
coopération dans la mise en œuvre de PATTEC  

mars- juin 2003 Organiser un cours de formation sur l’application GIS 
dans la planification et l’exécution des projets 
d’éradication de la mouche tsé-tsé : 

o mars 2003 (pour les participants des pays 
d’Afrique de l’Ouest)  

o juin 2003 (pour les participants d’Afrique de 
l’Ouest et australe)  

Information et connaissance requises dans la 
planification des projets d’éradication de la mouche 
tsé-tsé et l’orientation dans l’exploitation d’une terre 
affranchie de la mouche.  

janvier-  
décembre 2003 
 

Elaborer plusieurs manuels de formation et de publicité 
et du matériel d’information publique avec des termes 
sur PATTEC pour publication générale 

Les manuels fourniront les méthodes de formation du 
personnel 
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janvier-  
décembre 2004 

En collaboration avec la BAD, a entrepris l’identification 
de projets, l’élaboration d’un cadre de soutien aux pays 
engagés dans la mise en œuvre de PATTEC  

A sollicité et obtenu le soutien de la Banque africaine 
de développement pour le développement d’un cadre  
pouvant fournir l’assistance financière aux pays 
engagés dans le processus d’éradication de la mouche 
tsé-tsé et de la trypanosomiase 

avril 2004 Signature d’un Protocole d’Accord avec le réseau latino-
américain de recherche et de lutte contre Triatominae 
(ECLAT) avec lequel le bureau de coordination PATTEC 
a créé une fondation conjointe de bienfaisance.  

La fondation conjointe de bienfaisance (vecteur de 
recherche et de lutte contre la trypanosomiase, TVRC) 
est reconnue aux USA comme une organisation 
501(c) (3) capable de recevoir des subventions hors 
taxe  

mai 2004 A sollicité le soutien de l’OMS dans la préparation et la 
dissémination de la publicité sur le thème PATTEC.   

Obtenu 45.000$EU de l’OMS pour soutenir le travail 
concernant la préparation du matériel de publicité et 
d’information sur PATTEC 

septembre 2004 Solliciter le soutien du département d’Etat américain 
pour le développement de procédure devant garantir le 
succès de la mise en œuvre de PATTEC dans les 
meilleures conditions environnementales. 

Obtenu 250.000$EU, du département d’Etat 
américain sous forme d’un contrat accordé à l’Institut 
international de recherche sur le bétail (ILRI) pour 
développer des procédures répondant à la campagne 
d’éradication de la mouche tsé-tsé et ses 
conséquences 

décembre 2004 Reçu l’approbation du Fonds africain de développement 
(FAD) pour financer un projet multinational pour la 
création d’une zone de mouche tsé-tsé dans six pays 
(Burkina Faso, Ethiopie, Ghana, Kenya, Mali et 
Ouganda), y compris un prêt souple de 67millions $EU 
et une subvention de 4.9 millions $EU. 

Ce projet est la partie qui forme la première phase 
d’un large programme coordonné par la Commission 
dans le cadre de l’initiative PATTEC qui couvrira enfin 
de compte tous les 37 pays affectés par la 
trypanosomiase 
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Voie à suivre 
 

(a) Il convient de rappeler à tous les pays en général et en particulier à 
ceux d’entre eux qui n’ont pas encore engagé des actions, de répondre à 
la campagne d’éradication de la mouche tsé-tsé, et de se décider à 
éliminer ce fléau dans tous les pays et d’en faire l’une des priorités de 
développement national, y compris la stratégie de réduction de la 
pauvreté. 

 
(b) La Commission a initié une campagne de mobilisation de ressources en 

collaboration avec la Banque africaine de développement pour mettre 
en place un mécanisme par lequel on pourrait appuyer les pays qui se 
sont engagés dans le processus d’éradication de la maladie que 
transmet la mouche tsé-tsé. A cet égard, les bureaux qui se trouvent 
dans les pays affectés sont encouragés à contacter le bureau de 
coordination PATTEC pour de plus amples informations.  

 
(c) Il convient de remercier la Banque africaine de développement pour son 

soutien, tant apprécié aux Etats membres qu’à la Commission, d’avoir 
financé la mise en œuvre de l’initiative PATTEC.  

 
(d) Une conférence de donateurs devrait être spécialement convoquée dans 

le but de mobiliser des ressources pour l’exécution du programme 
PATTEC. 

 
(e) L’initiative PATTEC doit être adoptée comme l’une des mesures de 

l’Afrique d’accélérer le développement socioéconomique du continent. 
Non seulement la mouche tsé-tsé existe en Afrique (et nulle part 
ailleurs dans le monde) mais elle propage la maladie du sommeil dont 
l’élimination pourrait être comparée à l’éveil du continent et, en réalité, 
cela pourrait être significatif étant donné que la maladie transmise par 
la mouche tsé-tsé constitue un obstacle de taille au développement 
socioéconomique de l’Afrique.  

 
Rapport complet  
Des détails complémentaires sur les activités de la Commission sur la mise en 
œuvre de l’initiative PATTEC sont contenus dans le rapport complet consigné 
dans le livre intitulé : Etat d’avancement de mise en œuvre de la décision sur 
l’éradication de la mouche tsé-tsé et de la trypanosomiase en Afrique qui est 
disponible au niveau de la Commission. 
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